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                                  Demande de Propositions (DdP) 
 

Appui au Développement du projet : Programme Intégré pour la Conservation, 
la Valorisation Economique et la Résilience du paysage du Niokolo-Badiar-

Bafing-Baoulé-Falémé : NATURAFRICAO WAF-06 
 

 
UICN Programme Afrique Centrale Occidentale Bureau Régional, 
Référence DdP: IUCN-2023 – P04173 
 

Bienvenue à cette Passation de Marché lancée par l’UICN. Vous êtes invité par la présente à 
soumettre une Proposition. Veuillez lire attentivement les informations et les instructions car le non-

mailto:andre-marie.tine@iucn.org
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3.2. Veuillez envoyer un courriel à l’interlocuteur de l'UICN pour confirmer si vous avez l’intention 
ou non de soumettre une proposition avant la date limite indiquée ci-dessous.  
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4.5. Proposition financière 

4.5.1. La proposition financière doit être un prix fixe et ferme pour la fourniture des 
biens/services mentionnés dans la demande de propositions (DdP) dans leur 
intégralité. 

4.5.2. Les prix incluent tous les coûts 

Les tarifs et les prix soumis sont réputés inclure tous les coûts, assurances, taxes (à 
l'exception de la TVA, voir ci-dessous), honoraires, dépenses, responsabilités, 
obligations, risques et autres éléments nécessaires à l'exécution des Termes de 
Référence ou de la Spécification des Exigences. L'UICN n'acceptera pas de frais 
autres que ceux clairement indiqués dans la Proposition Financière. Cela inclut les 
retenues d’impôts applicables et similaires. Il vous incombe de déterminer si de telles 
taxes s'appliquent à votre organisation et de les inclure dans votre offre financière. 
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5.2. Evaluation technique 

5.2.1. Méthode de notation 

Une note de 0 à "Note maximale" sera attribuée à votre proposition pour chacun des 
critères d'évaluation technique, de sorte que "0" signifie faible et "Note maximale" 
signifie élevé. 

5.2.2. Seuils de qualité minimale 

Les propositions qui obtiennent la note "0" pour l'un des critères ne seront pas prises 
en considération. 

5.2.3. Note technique 

Votre note pour chaque critère d'évaluation technique sera multipliée par la 
pondération relative respective (voir Section 4.4) et ces notes pondérées seront 
additionnées pour donner la note technique globale de votre proposition. 

 

5.3. Évaluation financière et notes financières  

L'évaluation financière sera basée sur le prix total que vous soumettez. Votre proposition 
financière recevra une note calculée en divisant la proposition financière la plus basse qui a 
passé les seuils de qualité minimum (voir Section 5.3.2) par le prix total de votre proposition 
financière. 

Ainsi, par exemple, si votre proposition financière est d'un montant total de 100 CHF et que la 
proposition financière la plus basse est de 80 CHF, vous recevrez une note financière de 
80/100 = 80%. 

 

5.4. Note totale 

La note totale de votre proposition sera calculée comme la somme pondérée de votre note 
technique et de votre note financière. 

Les pondérations relatives seront les suivantes : 

   Technique: 70% 
   Financier:  30% 
 
Ainsi, par exemple, si votre note technique est de 83% et votre note financière de 77%, vous 
recevrez une note totale de 83 * 70% + 77 * 30% = 58,1% + 23,1% = 81,2%. 

Sous réserve des exigences des Sections 4 et 7, l'UICN attribuera le contrat au 
soumissionnaire dont la proposition aura obtenu la note totale la plus élevée.  

 

6. EXPLICATION DE LA PROCÉDURE DE PASSATION DES MARCHÉS 

6.1. L'UICN utilise la Procédure d’Invitation pour cette passation de marché. Cela signifie que 
seuls les soumissionnaires invités peuvent soumettre une proposition. L'UICN invite 
généralement quatre à six soumissionnaires à soumettre une proposition. 

6.2. Nous vous invitons à poser des questions ou à demander des éclaircissements concernant ce 
marché. Merci d’envoyer un courriel à l’interlocuteur de l'UICN (voir Section 2), en prenant 
note de la date limite pour la soumission des questions à la Section 3.1.  

6.3. Toutes les propositions doivent être reçues avant la date limite de soumission indiquée à la 
Section 3.1 ci-dessus. Les propositions en retard ne seront pas prises en considération. Toutes 
les propositions reçues avant la date limite de soumission seront évaluées par une équipe de 
trois évaluateurs ou plus, conformément aux critères d'évaluation énoncés dans la présente 
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DdP. Aucun autre critère ne sera utilisé pour évaluer les propositions. Le contrat sera attribué 
au soumissionnaire dont la proposition a reçu la Note Totale la plus élevée. L'UICN se réserve 
toutefois le droit d'annuler le marché et de ne pas attribuer de contrat du tout. 

6.4. L'UICN contactera le soumissionnaire dont la proposition a obtenu la meilleure note pour 
finaliser le contrat. Nous contacterons les soumissionnaires non retenus après l'attribution du 
contrat et leur fournirons des informations détaillées. Le calendrier à la Section 3.1 donne une 
estimation de la date à laquelle nous pensons que nous aurons achevé l'attribution du contrat, 
mais cette date peut changer en fonction de la durée de l'évaluation des propositions. 

 
7. CONDITIONS DE PARTICIPATION A CETTE PASSATION DE MARCHE 

7.1. Pour participer à cette passation de marché, vous êtes tenu de soumettre une proposition qui 
respecte pleinement les instructions de la présente DdP et des Pièces jointes. 

7.1.1. 



IUCN: Request for Proposals 2023 – P04173            Page 6 of 7 

7.6. En prenant part à cette passation de marché, vous acceptez les conditions énoncées dans la 
présente DdP, notamment les suivantes : 

 Il est inacceptable de donner ou d'offrir un cadeau ou une contrepartie à un employé ou à 
un autre représentant de l'UICN en tant que récompense ou incitation liée à l'attribution 
d'un contrat. Une telle action donnera à l'UICN le droit de vous exclure de ce marché et de 
tout autre marché futur, et de mettre fin à tout contrat qui aurait été signé avec vous. 

 Toute tentative d'obtenir des informations d'un employé ou d'un autre représentant de 
l'UICN concernant un autre soumissionnaire entraînera la disqualification 

 Toute fixation de prix ou collusion avec d'autres soumissionnaires dans le cadre de ce 
marché donnera à l'UICN le droit de vous exclure, ainsi que tout autre soumissionnaire 
impliqué, de ce marché et de tout autre marché futur, et pourra constituer une infraction 
pénale. 

8. CONFIDENTIALITÉ ET PROTECTION DES DONNÉES 

8.1. L'UICN respecte le Règlement général sur la protection des données (RGPD) de l'Union 

mailto:procurement@iucn.org
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